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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 29 JUIN 2006
Procès verbal administratif

L’année deux mille six,  le jeudi 29 juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	Mme NERVET donne pouvoir à M BABAUT
M BOITTE  donne pouvoir à M CHEVIN
M DELEU donne pouvoir à M CAUCHY 

M DELAMETH donne pouvoir à M VANDEPITTE
M MISERAY donne pouvoir à M GRAF
M HOLLVILLE donne pouvoir à  M BOUTHORS
M BROCVIELLE donne pouvoir à M SELLIER
M BRICHE donne pouvoir à M LAMBERT

M SALMON donne pouvoir à Mme NOURTIER

	

	

	Excusés : Mmes LEFEUVRE et RENARD, MM LELIEUR, GREVIN, DEMAISON, DELPORTE.



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur FORTIN  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 23 mars 2006 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
· Planning des  réunions
Monsieur le Président communique les dates retenues pour les prochaines réunions :

Bureau Communautaire à 18h : 14 septembre, 11 octobre, 15 novembre, 6 décembre

Conseil de Communauté à 20h30 : 21 septembre, 19 octobre, 14 décembre

Commission de territorialisation à 11h : 15 septembre 

· Adoption de la charte de Pays
Monsieur le Président fait part du planning d’élaboration de la Charte de Pays :
· 30 juin :
 
le Comité de Pays délibèrera sur le projet  

· été 2006 : 

communication du projet de Charte finalisé aux EPCI et au Conseil de 



développement

· septembre 2006 : 
délibération des EPCI sur la Charte de Pays et  la programmation FRAPP

· novembre 2006 : 
consultation de la Région et du Département par le Préfet

· décembre 2006 : 
adoption du CRAPP par la Région

· début 2007 : 

arrêté préfectoral de création du Pays

· Schéma départemental de coopération intercommunale

Monsieur le Président présente le rapport transmis par la Direction de la vie et des institutions locales. La Communauté de Communes du Val de Somme y est citée en exemple dans de nombreux domaines.

· Gendarmeries de Corbie et de Villers Bretonneux

Monsieur le Président indique que la Commission Travaux et le Bureau Communautaire ont examiné les propositions faites par l’Architecte, Monsieur RAFFIN, pour la réalisation de 2 pavillons à la gendarmerie de Corbie et pour divers travaux à la gendarmerie de Villers Bretonneux.

Compte tenu de l’enveloppe financière élevée, un courrier a été adressé à Monsieur RAFFIN pour revoir ces deux projets et en réduire le coût. Monsieur MARCILLE précise que le dossier sera réexaminé en septembre et, selon l’évolution, pourrait être délibéré en octobre prochain.

· Points sur les délibérations

Monsieur le Président fait le point sur les délibérations relatives au transfert de charges et à la définition de l’intérêt communautaire pour la médiathèque. 
Les deux projets sont adoptés à la majorité qualifiée.

· Assainissement collectif

Monsieur le Président donne un bilan des contrats en cours avec les services de l’Etat (DDE/DDAF) pour la gestion de la compétence assainissement collectif :
· Opérations préalable à l’exploitation par affermage du service d’assainissement collectif sur les Communes de Méricourt l’Abbé / Heilly / Ribemont sur Ancre / Treux / Sailly le Sec 
· Conduite d’étude de schéma directeur et assistance à la mise à l’enquête publique de zonage 

· Contrôles d’affermage de l’assainissement collectif  et l’assainissement non collectif

· Traitement des boues

· Etude diagnostique des réseaux sur Villers Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec

2. Affaire ajoutée
A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte d’inscrire le point suivant à l’ordre du jour :
Pont de Vaux sur Somme – Travaux :
La  Commissions d’appel d’offres réunie les 30 mai, 15 juin et 28 juin,  a analysé les différentes offres. L’estimation était de 195 000 € HT.

BCA

144 016 € HT

IREM

196 987 € HT

ECGC

237 930.50 € HT

FREYSSINET 
264708.44 € HT

Il n’y a pas de prix anormalement bas

Après analyse de la valeur technique, BCA est l’entreprise la mieux disante.

Des informations complémentaires ont été communiquées par l’entreprise BCA :

· Avec la variante « garde corps de type S8 »

· Le planning de 6 semaines proposé initialement est maintenu.

· Une seule équipe se chargera des travaux avec 6 ouvriers

· Le moyen d’accès aux arches prévu est une nacelle élévatrice. Contrairement aux échafaudages, cet outil ne nécessite pas de temps de montage.

La commission réunie le 28 juin propose donc de retenir l’entreprise BCA.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, retient l’offre de l’entreprise BCA pour un montant de 144 016 € HT soit 172 243.14 € TTC.
3. Administration générale – Bilan d’activités 2005
Monsieur le Président indique qu’en application de la législation et plus particulièrement du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté de Communes est tenue de présenter un bilan d’activités annuel qui est soumis ensuite aux Conseils Municipaux des Communes membres de la structure intercommunale. Le bilan 2005 a été remis  à l’ensemble des Membres.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve ce bilan.

4. Finances – Exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères
La Communauté de Communes a été saisie par la commune de Villers-Bretonneux de deux demandes d’exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères le 23 mai dernier :

· ALDI qui fait appel à la société SITA

· GESMIN qui assure le service pour la station BP localisé sur l’Autoroute A29.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte d’exonérer pour l’année 2007 et suivantes ces sociétés de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.
5. Personnel – Convention de mise à disposition – Communauté de Communes / Ville d’Albert
Monsieur le Président signale que par lettre du 7 juin 2006, la commune d’Albert sollicite la Communauté de Communes pour une mise à disposition à compter du 7 août 2006 de Madame Florence MERCIECA pour une durée de 6 mois.

Elle est embauchée comme APS hors classe 7ème échelon (surveillance de bassin, contrôle et respect de sécurité et d’hygiène, encadrement et enseignement des scolaires et animations sportives).

La rémunération comprend les émoluments de base, l’indemnité de résidence, supplément familial de traitement, régime indemnitaire.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer la convention à intervenir avec la ville d’Albert.

Au terme de la mise à disposition, l’intéressée réintégrera la Communauté de Communes.
Monsieur SIMON demande si le transfert de charges sera revu. Monsieur DUMORTIER indique qu’il faudra refaire le point en avril 2007, date à laquelle il y aura mise à disposition du centre de gestion si les agents en surnombre n’ont pas trouvé de poste. La charge serait alors pour la Communauté de Communes de 120 000 € par an au lieu de 80 000 € actuellement.
6. Voirie – Entretien – Programme 2006 - Adoption
Suite au contrat passé avec la DDE, le programme 2006 examiné par la Commission Travaux le 15 juin est le suivant :

Couche de surface – Enduits superficiels :

Monocouche double gravillonnage en agglomération (2,30 € TTC le m²)

Monocouche simple gravillonnage hors agglomération (2,00 € TTC le m²)

	Commune
	Voie
	Origine
	Extrémité
	Surface totale
	Coût
	Ancienneté

	En agglomération


	VILLERS BRETONNEUX
	rue d’Hamelet
	de la RD23
	fin d’agglo (bordures)
	1 400
	3 220
	1995

	VILLERS BRETONNEUX
	chemin de la Moutonné
	de la résidence de la Moutonné
	à la rue du gazomètre
	2 900
	1 380
	Récent

	FOUILLOY
	Rue des écoles
	
	
	
	Chiffrage en cours
	

	HAMELET
	rue de l’église
	de la RD71
	à la rue des AFN
	2 350
	5 405
	Avant 1990

	HAMELET
	rue des AFN
	de la rue de l’église
	à la rue de Villers Btx
	1 150
	2 645
	1995

	
	rue des AFN
	de la rue de Villers Btx
	au C.R
	550
	1 265
	1995

	HAMELET
	lotissement
	de la RD71
	à la rue de Villers-Btx
	3 300
	7 590
	Avant 1990

	GENTELLES
	rue Pasteur
	de la rue Faidherbe
	à la rue Sadi Carnot
	1 300
	2 990
	Ancien

	LAHOUSSOYE
	accès terrain de ballon
	
	
	550
	1 265
	2000

	Hors agglomération



	
	VC4 de Warloy Baillon à Senlis le sec
	de la RD919
	à la limite de Senlis le sec
	8 900
	17 800
	1985

	
	VC 201 d’heilly à Franvillers
	de la sortie d’Heilly
	à la RD 929
	9 300
	18 600
	1989

	
	VC202 de Villers Btx à Hamelet
	de la rue d’Hamelet
	à la RD 122
	8 800
	17 600
	1988

	TOTAL TTC
	40 500
	79 760
	


Couche de surface – Coulis :

Enrobés coulés à froid (coulis = 4,30 € TTC / préparation = 1,00 € TTC)

	Commune
	Voie
	Origine
	Extrémité
	Surface totale corrigée
	Coût
	Ancienneté

	En agglomération

	VILLERS BRETONNEUX
	rue Driot
	de la RD23
	à la RD 168
	1 450
	9 285
	Avant 1990

	CORBIE
	lotissement des longues vignes
	de la RD1
	à la RD1
	10 000
	56 000
	1997

	TOTAL TTC
	15 500
	65 285
	


Signalisation horizontale et verticale :

	Voie
	Montant

	Signalisation verticale à remplacer sur diverses voies
	10 000

	Signalisation horizontale après enduits superficiels : passages piétons, stop, flèche de rabattement, axe…
	5 000

	Coût Total TTC
	15 000


Reprise de déformations de couche de surface :

	Opérations
	Surface totale
	Coût unitaire
	Montant

	Surface des enduits superficiels
	42 200
	0,60
	25 320

	TOTAL TTC
	25 320


Réparations – Purges de chaussée :

	commune
	Voie
	Surface totale
	Montant

	BUSSY les DAOURS
	VC rue d’Amiens
	120
	7 800

	HENENCOURT
	Carrefour rue du Tour de V(rive)
	15
	975

	VILLERS BTX
	VC 204 entre RN 29 et RD 122
	100
	6 500

	Diverses
	
	200
	13 000

	TOTAL TTC
	28 275


Création de saignées et dérasement d’accotement :

	Commune
	Voie
	Quantités
	Coût unitaire
	Montant

	Diverses voies communales
	Entretien des saignées existantes et dérasements d’accotement
	3 jours
	1 400
	4 200

	TOTAL TTC
	4 200


Entretien au point à temps automatique :

	Voie
	Surface
	Montant

	Rue d’en Haut à RIBEMONT SUR ANCRE
	400 m²
	600

	Rives rue de l’Eglise et des Tilleuls à LAHOUSSOYE
	1 000 m²
	1 500

	Rives rue de Villers Btx à HAMELET
	600 m²
	900

	VC de SAILLY et MERICOURT plateau entre la RD1 et Méricourt l’Abbé
	1 000 m²
	1 500

	Chemin de Cayeux à MARCELCAVE
	500 m²
	750

	Diverses voies
	2 500 m²
	3 750

	TOTAL TTC
	9 000


Récapitulatif :

	Opérations
	Coût prévisionnel

	Couches de surfaces – Enduits superficiels
	79 760

	Couche de surfaces - Coulis
	65 285

	Reprise des déformations de couches de surface
	25 320

	Réparation : purges de chaussée
	28 275

	Assainissement : saignée et dérasement
	4 200

	Entretien : point à temps automatique (enduits localisés)
	9 000

	Signalisation horizontale et verticale
	15 000

	TOTAL TTC
	226 840


Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le programme 2006 d’entretien voirie et autorise le Président à signer les pièces correspondantes.

A la demande de Monsieur COLLET, la  rue des écoles à Fouilloy est ajoutée au programme, comme cela avait été convenu.

Suite à la question de Monsieur  FOURNET, il est précisé que les réparations sur chaussée communales sont à signaler à la Communauté de Communes.

Monsieur MARCILLE signale un problème rencontré dans la planification des travaux de voirie, avec la Ville de Corbie qui vient de solliciter un report pour des travaux qui devaient débuter d’ici quelques jour, ce qui remet en cause le montant du marché signé, l’organisation de l’entreprise qui avait mobilisé une équipe pour ce chantier, et l’attribution des subventions du Conseil général puisque le montant  de dépenses sera inférieur.
Monsieur ALIX pose la question du début des travaux. Il est précisé que les chantiers ne pouvaient débuter avant l’attribution de la subvention départementale. Les premières rues seront commencées sous peu.

7. Logement  - Aire d’accueil des gens du voyage – Projet et Demandes de subvention
Monsieur le Président rappelle que le Conseil de Communauté a délibéré le 23 mars 2006 sur la localisation de l’implantation d’une aire d’accueil à Corbie au lieu dit « le chemin vert », parcelle E40 portant sur une superficie de 12 000 m², RD23 à la sortie de Corbie en direction de Bonnay.
Une étude de faisabilité a été confiée à la DDE. Le Comité de pilotage réuni le 7 juin a validé cette étude qui comprend les caractéristiques suivantes :

· Le site proposé répond aux contraintes urbanistiques, l’accessibilité ne pose pas de difficulté particulière.

· L’insertion paysagère est un point important de l’aménagement.

· Le PLU de Corbie est en cours de révision.

Le montant global  du projet s’élève à 840 000 €uros HT, 1 004 640 €uros TTC.

La subvention de l’Etat est évaluée à 320 000 €uros, la subvention du Conseil Général est de 86 000 €uros.

La charge nette pour la Communauté de Communes s’élève à 434 000 €uros.

Le FCTVA récupéré est évalué à 206 400 €uros.

Le planning prévisionnel est le suivant :

	Tâches
	2006
	2007

	
	Juin
	Juil.
	Sept
	Déc.
	Mars
	Juin
	Sept
	Déc.

	Finalisation programme
	
	
	
	
	
	
	
	

	Acquisition foncière, révision POS
	
	
	
	
	
	
	
	

	Consultation de l’architecte
	
	
	
	
	
	
	
	

	Conception
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux
	
	
	
	
	
	
	
	


Après l’adoption du programme, il y aura lieu de lancer une consultation pour le Maître d’œuvre.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, décide :

· d’adopter le projet d’implantation d’une aire d’accueil sur le site mentionné ci-dessus, 

· de solliciter les subventions auprès de l’Etat et du Conseil Général. Les crédits seront inscrits sur les exercices budgétaires 2006 et 2007, 

· d’autoriser le Président à lancer une consultation pour le Maître d’œuvre.

8. Logement – Aire d’accueil des gens du voyage – Acquisition foncière – Expropriation d’utilité publique 
Le Conseil de Communauté a délibéré le 23 mars sur la localisation de l’aire d’accueil des gens du voyage sur le RD23 à la sortie de Corbie en direction de Bonnay au lieu dit « le chemin vert » parcelle E40 sur une superficie de 12 000 m².

L’avis des Domaines a été sollicité le 20 avril dernier. Par lettre du 26 mai dernier, la parcelle AE n°40 pour 1ha 51a 40ca peut être fixé à 11 500 €uros valeur occupée avec une marge de + ou – 10%.

L’exploitant pourvu d’un titre pourra percevoir une indemnité d’éviction calculée sur la base de 4 406 €/l’hectare.

Les propriétaires Monsieur et Madame LESAGE, domiciliés à Aubigny, ont été reçus le 10 mai par le Président de la Communauté de Communes pour négocier l’acquisition.

Par lettre, en recommandée, adressé aux intéressés, en date du 10 mai, la proposition de l’acquisition était de 2 € 30 le m² TTC.

Faute d’accord à ce jour et compte tenu des délais de réalisation et de l’urgence occasionnée pour bénéficier des aides de l’Etat, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte de recourir à l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Il appartient donc à la Communauté de Communes de monter un dossier d’enquête préalable à la DUP. A l’issue de l’enquête, aux regards des conclusions du commissaire enquêteur, le Préfet prend la décision de DUP.

En parallèle, l’enquête parcellaire sera à mener pour obtenir l’arrêté de cessibilité permettant de lancer la procédure d’expropriation.

Monsieur le Président ajoute qu’une négociation pourrait s’engager avec le propriétaire pour l’achat de la parcelle complète soit près de 4ha.
9. Développement économique – DCDIS - Subvention
Monsieur le Président rappelle que la société DCDIS a passé un compromis de vente avec le Conseil de Communauté du Val de Somme suite à une délibération de février 2005. Le compromis est en cours de finalisation.

Différentes réunions se sont déroulées au siège de la Communauté de Communes avec le Département, la Région et l’Etat pour établir un plan de financement.

Le dossier de financement sera examiné par le Conseil Régional lors de sa Commission Permanente du 7 juillet prochain.
Le plan de financement proposé est le suivant :

Communauté de Communes


100 000 €

Conseil Général



200 000 €

Conseil Régional



200 000 €

FEDER





500 000 €

PAT





200 000 €

La société DCDIS a développé ses activités dans le secteur de l’agro alimentaire. Au fil des années et en partenariat avec les grands groupes et les PME, DCDIS a diversifié ses offres dans le domaine du conditionnement et du déconditionnement industriel.

En cas de non réalisation de ce projet, il y aurait une perte de 10 emplois, en cas de réalisation le gain serait de 25 emplois.

Le projet en moyens financiers :

Bâtiments : 


4,5 Millions d’€uros


Matériel :


   1 Million d’€uros


Acquisition foncière :

300 000 à 400 000 €uros (3 à 4 ha)

Le Conseil de Communauté approuve, à l’unanimité,  le versement d’une subvention à la société DCDIS pour un montant de 100 000 €uros.
En complément du projet DCDIS dont le planning définiti devrait être connu prochainement, Monsieur le Président fait part de l’état d’avancement des dossiers CORWIN et EURIMPRO :
« Le travail, le partenariat avec la CCI notamment, commencent à porter leur fruits sur la zone du Val de Somme, le développement est en marche.

Les compromis signés récemment, l’image de la zone reconnue au-delà du territoire de la Communauté de Communes sont des atouts bénéfiques pour tous.

L’emploi bien entendu mais aussi  pour l’évolution démographique, le logement, la qualité de vie pour les habitants ainsi que la préservation et la valorisation de notre environnement.

Une plate forme logistique s’implantera sur le site de Villers Bretonneux par l’intermédiaire d’ EURINPRO. Une plate forme dédiée aux produits non alimentaires pour couvrir le grand Nord de la France. Le terrain de plus de 5ha est prévu pour accueillir un bâtiment de 20 000 m². Quatre vingt emplois sont à la clé.

Le distributeur avait aussi le choix d’aller en Région Parisienne mais il a préféré rester dans le département de la Somme car la région est très bien desservie en matière de transport a expliqué François RISPE, directeur de la filiale EURINPRO, et le prix du terrain très inférieur à ceux pratiqués en Ile de France, ont été des facteurs déterminants dans ce choix.

L’investissement se montera à près de 10 millions d’euros. 

Le projet doit être opérationnel d’ici un an.

Le compromis a été signé le 21 juin dernier.

Autre dossier qui desservira la zone, la société CORWIN qui fournit les solutions informatiques aux établissements de santé.

Actuellement, 19 personnes travaillent dans les locaux de l’entreprise répartie au sein de la Cité des Métiers à Boves.

Le projet a été pensé de A à Z par les salariés qui ont accepté ce déménagement. La première tranche concerne un bâtiment  de 600 m² environ sur un terrain de 6 000 m² environ. L’objectif est d’atteindre d’ici 5 ans le doublement du bâtiment, voire le triplement et d’aller au-delà de 60 personnes sur le site.

Le projet devra être opérationnel d’ici octobre 2007.

CORWIN continuera à Villers Bretonneux, d’être le leader français de gestionnaire des services de soins pour plus de 600 clients.

Le compromis de vente a été signé le 15 juin dernier.

Afin de faciliter l’instruction de ces dossiers, permis de construire, autorisation classée, j’ai sollicité l’intervention du secrétariat général de la Préfecture en date du 23 juin dernier pour un tour de table des parties concernées de façon à ne pas retarder les projets.

Autre dossier, le projet GDI qui s’implante sur a zone sur les terres de M. DELPORTE sur près de 10ha. Il s’agit là d’un transfert d’activités pour la mise en service d’une unité de maintenance de conteneurs pour le compte de l’entreprise RENAULT ».
10. Parc éolien – Warloy Baillon
Monsieur MANTEN indique que le développement éolien doit maintenant en application de la loi du 13 juillet 2005 entraîner la création de zones de développement éolien (ZDE) pour bénéficier d’un tarif avantageux de rachat de l’électricité et ce préalablement à l’implantation d’éoliennes.

Cette disposition devient réglementairement obligatoire à l’échéance du 13 juillet 2007.

Par lettre du 1er février 2006, le Préfet invite les structures intercommunales à anticiper ce dispositif et à intervenir dans la planification à l’échelon de la Communauté de Communes.

Le Conseil de Communauté à l’unanimité approuve le projet d’implantation d’éoliennes sur le territoire de la commune de Warloy Baillon établi par CITA.

Monsieur MARTIN demande si la question de la part de taxe professionnelle revenant à la Commune a été déterminée. Monsieur le Président précise que ce point fera l’objet d’un débat  ultérieurement.
11. Tourisme – Définition d’intérêt communautaire – Subvention 2006
Depuis le début de l’année 2006 une réflexion sur le tourisme est engagée au sein de la Communauté de Communes. Une commission mixte culture/économique s’est réunie le 10 mars dernier en présence du Président de l’Office de Tourisme.

Le 4 mai dernier à Vecquemont, le tourisme a fait l’objet d’une présentation générale par l’Office de Tourisme et les professionnels en présence des délégués communautaires et Maires des communes invités.

Le bureau a examiné ce dossier lors des réunions des 11 mai et 15 juin 2006.

Après contact avec la Préfecture, il a été confirmé que l’intérêt communautaire devait être défini pour intervenir sur ce dossier qui ne figure pas dans les statuts actuels de la Communauté de Communes.

Exceptionnellement pour 2006, la Préfecture autorise la Communauté de Communes a versé une subvention dans le cadre du développement économique.
La définition de l’office doit rester dans les limites du territoire communautaire pour ce qui concerne l’aide de la Communauté de Communes :
· Appui à l’office du tourisme

· Opérations tendant à améliorer l’accueil, l’information, la promotion de la communication et de l’animation dans le cadre de conventions passées avec l’office de tourisme
Les communes seront appelées à délibérer dans les mêmes termes que la Communauté de Communes à la majorité qualifiée.

Monsieur le Président  indique qu’il n’y aura aucun transfert de charges pour cette compétence supplémentaire, et que les Communes n’ont plus à verser de subvention à l’Office de Tourisme puisque la Communauté de Communes se substitue à elles.
Monsieur ALIX demande quel sera désormais le périmètre d’intervention. Monsieur le Président indique que l’Office de Tourisme reste une association, et devra décider si elle continue ou pas à travailler en collaboration avec le territoire voisin. Monsieur DAILLY précise que la dénomination « office de tourisme Corbie Bocage 3 Vallées » vient du fait que cette structure couvre 2 territoires et que la Communauté de Communes du Bocage et de l’Hallue a la compétence tourisme. 
Le Conseil de Communauté donne son accord:

· pour définir d’intérêt communautaire la compétence tourisme,

· pour  verser une subvention au titre de l’exercice 2006 d’un montant  de 20 000 €uros pour équilibrer le budget de l’Office de Tourisme qui ne bénéficie plus de l’aide qu’apportait Bocage 3 Vallées.
12. Scolaire – Utilisation des équipements sportifs scolaires 2006/2007
Monsieur BANACH indique que la répartition des créneaux ne change pas par rapport à l’année précédente. Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité les conventions à passer avec les associations sportives et Etablissements scolaires qui utilisent les gymnases et COSEC de Villers-Bretonneux et Corbie, conformément aux plannings annexés à la note de synthèse.
Monsieur CHEVIN, en qualité de Maire de Le Hamel, remercie la Communauté de Communes d’avoir étudié la demande faite par le club de football « Olympique Le Hamel » pour le prêt d’un terrain le temps des travaux d’engazonnement sur leur stade actuel, et remercie les Communes qui ont accepté de prêter leur terrain durant cette période.
Il s’adresse ensuite aux élus en qualité du Vice Président du Handball Club de Corbie, et présente à titre personnel ses excuses sur des propos tenus sur la Communauté de Communes et la Ville de Corbie par le Président du Club lors de la dernière assemblée générale.
Monsieur le Président rappelle que les gymnases sont avant tout des installations sportives scolaires, mises à disposition des associations pour les créneaux restant disponibles. La Communauté de Communes en est propriétaire, la Commission scolaire décide la répartition des créneaux et les élus qui y siègent  doivent affirmer la volonté intercommunale dans leurs Communes. 
13. Environnement – Déchets ménagers et collectes – Bilan 2005 - Adoption
Monsieur MANTEN présente le bilan de l’année 2005 dans le cadre des contrats passés avec la Société Aubine Onyx. Le dossier, adressé à l’ensemble des délégués, a été examiné par la Commission Environnement le 10 mai dernier et par le bureau réuni le 15 mai. 
Les bilans  environnemental et financier sont les suivants :

Bilan environnemental
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Bilan financier
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 soit 1 957 592 € TTC
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte ce bilan.

Monsieur LAVALLARD demande comment se passe le vidage des colonnes à verre. 

Monsieur MANTEN explique qu’une rotation régulière est organisée mais que tout débordement peut être signalé auprès de la société Aubine Onyx par téléphone ou par fax au moyen du formulaire type qui a été adressé à plusieurs reprises dans les mairies.

Monsieur CHEVIN précise que les bennes signalées pleines sont vidées très rapidement.
14. Assainissement – Emprunt CLF DEXIA - Renégociation
Il est rappelé que la Communauté de Communes après avoir sollicité le Crédit Agricole et la Caisse des Dépôts et Consignations pour réexaminer l’état de la dette des différentes structures qui géraient l’assainissement collectif, ce qui a entraîné des économies substantielles, a contacté le Crédit Local de France/Dexia pour un certain nombre d’emprunts de façon à en limiter le nombre et réduire si possible les frais financiers.

Après examen des propositions, il s’avère que le remboursement global cumulé avec les indemnités compensatrices et l’allongement de la durée jusque 2026, entraîne un accroissement non négligeable de la dette globale par rapport à la situation présente où 10 emprunts sont à gérer avec des taux et durées différentes.

Le Conseil de Communauté décide à l’unanimité de maintenir la situation actuelle pour ne pas pénaliser dans le futur la Communauté de Communes.

15. Culture – Cinéma – Etude de faisabilité – Demande de subvention
Monsieur le Président rappelle que le Conseil de Communauté a délibéré le 14 décembre 2005 sur le versement d’une subvention annuelle sur 3 ans à hauteur de 15 000 €uros pour son gérant du cinéma, Monsieur ROYER.

La convention stipule la réalisation d’une étude de faisabilité à réaliser par la Communauté de Communes.

Après consultation par voie de presse, 2 offres ont été remises par les cabinets KOVAL et MENIGHETTI.

Cette étude consiste à établir un diagnostic, état du bâtiment et conformité des équipements recevant du public et à en examiner sa polyvalence éventuelle.

L’offre du Cabinet KOVAL s’élève à 9 867 €, celle du Cabinet MENIGHETTI à 28 365 €uros.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de retenir l’offre du Cabinet KOVAL et de solliciter une subvention au Conseil Régional et du Conseil Général à hauteur de 20 % chacun.

16. Contentieux Communauté de Communes / Vert Marine – Autorisation d’ester
Le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité,  le Président à poursuivre la Société Vert Marine suite à la reprise d’un nouveau délégataire, COM.SPORTS au 1er janvier 2006.

Monsieur CAUCHY souligne les relations sont d’une toute autre nature avec le nouveau délégataire, dont le personnel est à l’écoute, de bonne volonté, et qui communique sur son activité.
17. Questions diverses
· Voie de contournement : Monsieur le Président indique le Conseil général a décidé de réaliser une étude d’impact, mais que le cahier des charges qui devait être rédigé par la DDE a pris du retard compte tenu des la réorganisation des services. L’appel d’offre sera lancé prochainement et les résultats seront connus en fin d’année. Le planning initial est donc reporté d’au moins 6 mois.
· Médiathèque : Monsieur BABAUT donne lecture d’un extrait du PV du dernier Bureau communautaire : 
« Par lettre en date du 23 mai dernier, le programmiste Monsieur KOVAL sollicite le Président de la Communauté de Communes pour connaître  le devenir du projet de médiathèque, en application de la convention où étaient mentionnées plusieurs étapes ou phases.

A ce jour, seules les 2 premières phases ont été réalisées, restent à finaliser le choix du maître d’œuvre et l’ajustement programme/projet.

En application de l’article 14 de ladite convention, la réalisation peut être effectuée par décision motivée.

Le Conseil de Communauté doit donc être consulté sur la suite à donner à cette convention.

Après débat et rappel des décisions antérieures, il est décidé d’inscrire ce projet au Conseil de Communauté d’octobre où une décision  sera prise sur la poursuite du projet ou non.

 En septembre le Conseil municipal de Corbie se réunira pour fixer sa participation au fonctionnement sous forme d’un pourcentage à partir d’éléments qui seront présentés par le Directeur de la Communauté de Communes ». 

Monsieur MARCILLE se félicite de cette décision, voulue par le Bureau, pour que le Conseil de Communauté dispose de tous les éléments avant de se prononcer sur le projet.
La séance est levée à 22 heures.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié, et souhaite à tous de bonnes vacances.









Le Président,










A. BABAUT
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						2004				2005

		Type déchets				Tonnage collecté		Tonnage trié		Tonnage collecté		Tonnage trié

		Ordures ménagères				7732.82				7743.64

		Collecte sélective				486.07		336.47		610.63		450.92

		Encombrants				10.8				10.2

		Déchets verts				451.6		451.6		480.16		480.16

		Verre ( apport volontaire)				804.02		804.02		871.16		871.16

		Journaux magazines (PAV)				356.78		320.47		336.04		329.382

		Déchetterie		Déchets verts		1424.14		1424.14		1517.56		1517.56

				Cartons		108.24		108.24		99.47		99.47

				Ferrailles		366.92		366.92		323.78		323.78

				Encombrants		1788.82				1869.9

				Gravats		1755.11		1755.11		1714.24		1714.24

		TOTAL				15285.32		5566.97		15576.78		5786.668

		Taux de valorisation (%)				36.45				37.15
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								2005

		Collecte en porte à porte		Ordures Ménagères		Collecte		461,290.41

						Traitement		376,042.54

						TGAP		58,077.30

						TOTAL		895,410.25

				Emballages Ménagers		Collecte		219,035.74

						Tri		166,491.39

						Transport		10,238.47

						Communication		35,742.35

						Achat matériaux		-1,507.80

						TOTAL		430,000.15

				Encombrants				1,314.35

				Déchets Verts (traitement)				14,646.04

		TOTAL Collecte en porte à porte						1,341,370.79

		collecte en PAV		Verre				52,744.54

				Journaux Magazines				16,900.50

		TOTAL Collecte en points d'apport volontaire						69,645.04

		Déchetteries		Fixe				381,035.59

				Mobile				6,849.94

		TOTAL Déchetteries						387,885.53

		Services divers		Achat bacs				8,044.67

				Distribution bacs				47,368.92

				Achat sacs				0.00

				Nettoyage				1,575.75

		TOTAL Services divers						56,989.34

		TOTAL HT des prestations						1,855,890.70






